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REACH 
L'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques 
ainsi que les restrictions applicables à ces substances. 

 
Depuis 2004, la société Poloplast se penche sur la question « REACH » et, à son niveau, 

prend une part active dans la constitution du flux d'informations nécessaire. Ce travail 
a été effectué, et se poursuit toujours, par le biais des comités suivants dont elle fait 
partie : 

ET HIC (= European Thermoplastics Independent Compound-Manufacturer) et 
TEPPFA (The European Plastic Pipes and Fitting Association). 

Selon la législation REACH, Poloplast a un rôle « d'utilisateur en aval » en tant que 
fabricant de préparations et de produits. La société Poloplast n'est en aucun cas « 
fabricant d'une substance » et dans les circonstances actuelles elle n'est pas non plus 
un « importateur ». En outre, les polymères occupent une place spécifique dans la 
législation REACH qui ne prévoit pas d'enregistrement pour les polymères, y compris 
les stabilisateurs, dont le pourcentage massique est < 2 %. 

Nous vous assurons que nous prendrons toutes les mesures pour promouvoir et 
encourager le flux d'informations nécessaire depuis nos clients jusqu'aux fabricants de 
substances ou importateurs. Notre objectif est de garantir la continuité des 
approvisionnements de notre clientèle. 

A l'heure actuelle, nous partons du principe que toutes les substances soumises à 
l'enregistrement et entrant dans la composition des produits livrés à nos clients ont été 
préenregistrées par nos fournisseurs. 

Nous vous confirmons également que les produits que nous vous avons livrés ne 
contiennent aucune substance SVHC (substances extrêmement préoccupantes) 
selon la liste actuelle des substances candidates SVHC de l'agence ECHA. 

Nous vous assurons que nous mettrons tout en œuvre pour respecter les dispositions 
REACH dans les délais impartis et dans leur intégralité. 

Leonding, le 4 juillet 2012  

i.V. Dl Markus Nôsterer 

QUS-Management 

 


